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� Introduc tion

� Le poids des instruments financ iers dans les entreprises industrielles et de servic e

� La présentation des c atégories d ’ac tifs et de passifs

� L’inc idenc e des instruments financ iers sur le résulta t et les c apitaux propres

� Les informations sur les opérations de c ouverture

� Une information détaillée sur la juste valeur

� Le risque de c rédit

� Le risque de liquid ité

� Le risque de taux

� Le risque de c hange

� Le risque ac tions

� Le risque matières premières

� Les informations sur le c apita l
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� Un éc hantillon de 35 groupes industriels et de servic e :

� 18 groupes du CAC 40

� 6 groupes du CAC Next 20

� 11 groupes du CAC Mid 100

� Avertissement :

� Les exemples p résentés dans la  suite du doc ument sont fournis pour illustrer le p ropos

� Ces exemples n’ont pas voc a tion à  p résenter l’ ensemb le des bonnes p ra tiques relevées lors 
de l’ étude.
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� IFRS 7 demande deux types d ’informations :

� Le poids des instruments financ iers pour la  position financ ière et la  performanc e d ’une 
entreprise

� Une information qua lita tive et quantita tive sur l’ exposition aux risques due aux instruments 
financ iers, inc luant un minimum d ’ informations sur le risque de c réd it, le risque de liquid ité et le 
risque de marc hé.

� Date d’applic ation obligatoire : Exerc ic es ouverts à c ompter du 1er janvier 2007

� Tous les groupes étud iés ont app liqué IFRS 7 et l’ amendement d ’ IAS1 à  c ompter de l’ exerc ic e 
2007
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� Si tous les groupes ont b ien mentionné l’applic ation de la nouvelle norme à c ompter du 1er 
janvier 2007, rares sont c eux qui ont indiqué où trouver l’information

Imerys

BIC

� Pour la p lupart des groupes, l’information est donnée en tota lité dans l’annexe

� Seuls 3 des groupes étud iés renvoient au rapport de gestion pour tout ou pa rtie de l’ information
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� Pour les 35 groupes étudiés, les instruments financ iers représentent pour 60% des 
groupes :

� Plus de 30% de l’ac tif

� Plus de 40% du passif

Nature des passifs financiers

58%
31%

2%
9%

Dettes financières

Fournisseurs

Instruments dérivés

Autres

Nature des actifs financiers

48%

22%

4%

26%

Clients

Trésorerie

Instruments dérivés

Autres 
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� Rappel des dispositions de la norme
� La  va leur c omptab le de c hac une des c a tégories suivantes, telles que définies dans IAS 39, doit être ind iquée soit au b ilan soit 

dans les notes annexes aux éta ts financ iers :
� les ac tifs financ iers à  la  juste va leur pa r le b ia is du c ompte de résulta t, en ind iquant séparément les éléments désignés 

c omme tels lors de leur c omptab ilisa tion initia le et les éléments désignés c omme étant détenus à  des fins de transac tion 
c onformément à  IAS 39 ;

� les p lac ements détenus jusqu’à  leur éc héanc e ;
� les p rêts et c réanc es ;
� les ac tifs financ iers d isponib les à  la  vente ;
� les passifs financ iers à  la  juste va leur pa r le b ia is du c ompte de résulta t, en ind iquant séparément les éléments désignés 

c omme tels lors de leur c omptab ilisa tion initia le et les éléments désignés c omme étant détenus à  des fins de transac tion 
c onformément à  IAS 39 ; 

� les passifs financ iers éva lués au c oût amorti.

� Princ ipaux c onstats

� Une information présentée dans un tableau de synthèse  par  29 groupes

� Le tableau de synthèse est en général c elui qui permet de présenter la  juste va leur pour 
c haque c atégorie d ’ac tif et de passif financ ier

� Les données sont parfois d iffic iles à rapproc her des détails de c omptes c ar le lien n’est pas 
fa it avec  les c omptes de bilan

� Dans la majeure partie des c as, une seule méthode d’évaluation est retenue pour c hac un 
des postes du b ilan
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� Rappel des d ispositions de la  norme

� Une entité doit mentionner les éléments suivants :

� les p rofits nets ou pertes nettes sur 
• les ac tifs et passifs financ iers à  la  juste va leur par le b ia is du c ompte de résulta t, en ind iquant séparément les p rofits et pertes 

rela tifs aux ac tifs ou passifs désignés c omme étant à  la  juste va leur par le b ia is du c ompte de résulta t lors de leur 
c omptab ilisa tion initia le et les p rofits et pertes rela tifs aux ac tifs ou passifs désignés c omme étant détenus à  des fins de 
transac tion 

• les ac tifs financ iers d isponib les à  la  vente, en ind iquant séparément le montant de tout p rofit ou perte c omptab ilisé d irec tement 
en c ap itaux p rop res au c ours de la  période et le montant sorti des c ap itaux p ropres et c omptab ilisé dans le résulta t de la  
période 

• les p lac ements détenus jusqu’à  leur éc héanc e 
• les p rêts et c réanc es 
• les passifs financ iers éva lués au c oût amorti ;

� le p roduit d ’ intérêt tota l et la  c ha rge d ’ intérêt tota le (c a lc ulés par la  méthode du taux d ’ intérêt effec tif) 
� les p roduits et c ha rges de c ommissions (à  l’ exc lusion des montants p ris en c ompte pour déterminer le taux d ’ intérêt effec tif) 
� les p roduits d ’ intérêts c ourus sur des ac tifs financ iers qui ont sub i une perte de va leur, 
� le montant des pertes de va leur pour c haque c a tégorie d ’ac tif financ ier.

� Princ ipaux c onstats

� Une information parfois d iffic ile à identifier

� Le lien entre les informations demandées et la  présentation des c omptes, notamment du 
résulta t financ ier, est souvent limité

� Auc un des groupes étudiés n’a mentionné de produits ou de c harges de c ommission 
signific atifs

� Les c atégories « option juste valeur » et « détenus jusqu’à l’éc héanc e » sont princ ipalement 
utilisées pour les p lac ements de trésorerie à c ourt terme
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� Rappel des d ispositions de la  norme

� Pour les c ouvertures de flux de trésorerie, une entité ind ique :
� les périodes au c ours desquelles on s’a ttend  à  c e que les flux de trésorerie interviennent et à  c e qu’ ils influent sur le résulta t 
� une desc rip tion de toute transac tion p révue pour laquelle on app liqua it antérieurement une c omptab ilité de c ouverture mais dont on 

ne s’a ttend  p lus à  c e qu’elle intervienne 
� le montant qui a  été c omptab ilisé en c ap itaux p ropres durant la  période 
� le montant qui a  été sorti des c ap itaux p rop res et c omptab ilisé dans le résulta t de la  période, en fa isant appara ître le montant inc lus 

dans c haque poste du c ompte de résulta t 
� le montant qui a  été sorti des c ap itaux p rop res au c ours de l’ exerc ic e et a jouté au c oût initia l ou autre va leur c omptab le d ’un ac tif ou 

d ’un passif non financ ier dont l’ ac quisition ou la  na issanc e c onstitua it une transac tion c ouverte p révue et hautement p robab le.

� Une entité doit ind iquer séparément :
� dans les c ouvertures de juste va leur, les p rofits ou les pertes sur l’ instrument de c ouverture et  sur l’ élément c ouvert a ttribuab les au 

risque c ouvert ;
� l’ ineffic ac ité c omptab ilisée dans le résulta t qui déc oule des c ouvertures de flux de trésorerie ; et
� l’ ineffic ac ité c omptab ilisée dans le résulta t qui déc oule des c ouvertures d ’ investissements nets dans des ac tivités à  l’ étranger.

� Princ ipaux c onstats

� Même s’il apparaît logique que le montant de l’ineffic ac ité soit fa ib le, il est souvent d iffic ile 
à identifier dans les notes annexes

� Peu de groupes fournissent l’information permettant d ’évaluer l’inc idenc e de la 
c omptabilité de c ouverture sur les agrégats du c ompte de résultat

� La c ouverture de flux de trésorerie est la  nature de c ouverture la p lus répandue

� La date à laquelle le groupe s’attend à c e que les flux c ouverts se produisent est très 
rarement présentée
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� Rappel des d ispositions de la  norme

� Pour c haque c a tégorie d ’ac tifs et de passifs financ iers , une entité doit ind iquer la  juste va leur de manière à  permettre la  
c ompara ison avec  la  va leur c omptab le.

� Une entité doit ind iquer :
� les méthodes et, quand  une tec hnique de va lorisa tion est utilisée, les hypothèses app liquées dans la  détermina tion de la  

juste va leur de c haque c a tégorie d ’ac tifs financ iers ou de passifs financ iers. 
� si les justes va leurs sont déterminées, en tout ou en partie, pa r référenc e d irec te à  des p rix pub liés sur un marc hé ac tif ou 

estimées selon une tec hnique de va lorisa tion
� si les justes va leurs c omptab ilisées ou fournies dans les éta ts financ iers sont déterminées, en tout ou en partie, selon une 

tec hnique de va lorisa tion reposant sur des hypothèses qui ne sont pas étayées par les p rix de transac tions c ourantes 
observab les sur le marc hé pour le même instrument et non pas sur des données de marc hé observab les. 

� Princ ipaux c onstats

� La quasi-tota lité des groupes de l’éc hantillon étudié fournit l’information néc essaire sur la 
juste valeur.

� Dans la majeure partie des c as, c ette information est présentée dans un tableau de 
synthèse 

� En revanc he, l’information sur le mode de détermination de la juste valeur (c ours c otés, 
tec hniques de va lorisation…) est souvent présentée dans les princ ipes c omptables mais ne 
fa it pas l’objet d ’une information c hiffrée

� L’éc art entre la valeur c omptable et la  juste valeur est dans la quasi-tota lité des c as non 
signific atif
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� Rappel des p rinc ipa les d ispositions de la  norme

� Une entité doit fournir les informations suivantes, pa r c a tégorie d ’ instruments financ iers :

� le montant qui rep résente le mieux son exposition maximale au risque de c réd it à  la  da te de c lôture, sans tenir c ompte 
d ’auc une garantie détenue 

� une desc rip tion des garanties détenues 
� des informations sur la  qua lité du c réd it des ac tifs financ iers qui ne sont ni en souffranc e ni dépréc iés 
� la  va leur c omptab le des ac tifs financ iers qui sera ient autrement en souffranc e ou dépréc iés ma is dont les c ond itions ont 

été renégoc iées.
� une ana lyse de l’ âge des ac tifs financ iers qui sont en souffranc e à  la  da te de c lôture, ma is non dépréc iés 

� Princ ipaux c onstats

� L’information c ommuniquée est rarement exhaustive. Elle ne porte en effet pas sur 
l’intégralité des ac tifs financ iers (c réanc es c lients, autres prêts et c réanc es financ ières…)

� Les c ommenta ires restent lac oniques, tant sur les modalités de dépréc iation des c réanc es 
que sur la nature des garanties prises ou b ien enc ore les modalités de suivi des c réanc es 
c lients 

� Les montants des c réanc es éc hues non provisionnées peuvent être importants sans que les 
ra isons qui c onduisent les groupes à c onsidérer que le risque est limité ne soient toujours 
c la irement indiquée

� La diffic ulté réside sans doute dans la d ispersion de l’information et l’hétérogénéité des 
systèmes

� L’information pourra it utilement être c omplétée, c ompte tenu des enjeux financ iers
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Information sur les créances échues non dépréciées

26%

31%

43%
Pas d'information

Information littéraire

Balance agée

Poids des créances clients par rapport au total du bilan

14%

17%

49%

20%

Supérieur à 30 %

Entre 20 et 30 %

Entre 10 et 20 %

Moins de 10 %



37

7 � � $� � � �



38

� � � � $�



39

� � � ��� �



� � �� �� 3� � �� � ���3� �� �
 é



41

� 	 � �� � � �� �
 � 
 �� 	 �� � ��� �� � � � � 	 
 � 
 �� 	 �� � � �� 
 4� � 	 
 �� � �

� Rappel des p rinc ipa les d ispositions de la  norme

� Une entité doit fournir les informations suivantes :
� une ana lyse des éc héanc es des passifs financ iers fa isant appara ître les éc héanc es c ontrac tuelles résiduelles 
� une desc rip tion de la  faç on dont elle gère le risque de liquid ité .

� Princ ipaux c onstats

� L’éc héanc ier des dettes est en général c ommuniqué. En revanc he, pour un c erta in 
nombre de groupes, il ne porte que sur le nominal des dettes.

� Peu de groupes ont préc isés les hypothèses qu’ils ont retenu pour déterminer c erta ins flux :
� Maturité c ontrac tuelle sur c erta ins instruments
� Taux retenu pour les emprunts à taux variable
� Cours retenu pour les emprunts en devises

� Beauc oup de groupes ont maintenu leur c ommunic ation sur l’endettement financ ier en 
l’état (éc héanc ier sur la  base du nominal) et ont fourni l’information sur les éc héanc es 
c ontrac tuelles dans une note spéc ifique sur le risque de liquid ité

� Les groupes qui c ommuniquent sur un endettement net ont en général produit un 
éc héanc ier pour les ac tifs financ iers.

� L’information sur les instruments dérivés est p lus hétérogène mais elle porte sur des 
montants beauc oup moins signific atifs

� Il est souvent d iffic ile de déterminer quels sont les instruments inc lus dans l’éc héanc ier 
et sur quels flux il porte

� Certa ins groupes ont réalisé un éc héanc ier de la juste valeur a lors que la norme 
impose la public ation d ’un éc héanc ier sur la  base des flux non ac tualisés.
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� Rappel des p rinc ipa les d ispositions de la  norme

� Une entité doit fournir les informations suivantes :

� une ana lyse de sensib ilité pour c haque type de risque de marc hé auquel l’ entité est exposée à  la  da te de c lôture, 
montrant c omment le résulta t et les c ap itaux p ropres aura ient été influenc és par les c hangements des va riab les de 
risque pertinentes ra isonnab lement possib les à  c ette da te 

� les méthodes et hypothèses utilisées dans l’ élabora tion de l’ ana lyse de sensib ilité 
� les c hangements des méthodes et hypothèses utilisées par rapport à  la  période p réc édente, a insi que les ra isons 

motivant c es c hangements.

� Princ ipaux c onstats

� L’information sur la sensibilité au risque de taux éta it en général déjà fournie, au moins 
partiellement, par les groupes.

� Dans la p lupart des c as, l’information est limitée à la présentation de l’exposition nette du 
groupe au risque de taux et la  sensib ilité du résultat à la variation des taux variable

� L’amplitude de variation retenue est en général de 100 bp
� Rares sont les groupes qui c ommuniquent sur p lus d ’un taux

� L’information méritera it d ’être c omplétée même si, pour beauc oup de groupes, la  
sensib ilité au risque de taux est fa ib le 
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� L’évaluation du risque de taux doit être réalisée sur la base du portefeuille à la c lôture

� Sauf si le portefeuille n’est pas rep résenta tif de la  situa tion de la  soc iété

� La sensib ilité devra it être mesurée sur les éléments suivants :

� Sur le résulta t

� L’ inc idenc e d ’une va ria tion du taux va riab le sur les emprunts à  taux va riab les ou les 
emprunts à  taux fixe transformés en taux va riab le

• Un c a lc ul d istinc t de la  va ria tion de va leur du risque c ouvert et de l’ instrument dérivé 
peuvent être néc essa ires si la  c ouverture n’est pas effic ac e à  100%

� L’ inc idenc e du déc a lage de la  c ourbe des taux sur les dérivés pour lesquels la  
c omptab ilité de c ouverture n’est pas app liquée

� Sur les c ap itaux p ropres

� L’ inc idenc e du déc a lage de la  c ourbe des taux sur les dérivés utilisés à  la  c ouverture des 
flux de trésorerie

� La sensib ilité doit être mesurée sur le portefeuille de passifs net des p lac ements

� Par a illeurs, même si elle n’est pas spéc ifiquement demandée par la norme, 
l’inc idenc e de l’évolution des taux sur le renouvellement des lignes à taux fixe devant 
intervenir l’année suivante peut être une information pertinente pour le lec teur des 
états financ iers
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� Rappel des p rinc ipa les d ispositions de la  norme

� Une entité doit fournir les informations suivantes :
� une ana lyse de sensib ilité pour c haque type de risque de marc hé auquel l’ entité est exposée à  la  da te de c lôture, 

montrant c omment le résulta t et les c ap itaux p ropres aura ient été influenc és par les c hangements des va riab les de 
risque pertinentes ra isonnab lement possib les à  c ette da te 

� les méthodes et hypothèses utilisées dans l’ élabora tion de l’ ana lyse de sensib ilité 
� les c hangements des méthodes et hypothèses utilisées par rapport à  la  période p réc édente, a insi que les ra isons 

motivant c es c hangements.

� Princ ipaux c onstats

� L’information sur la sensibilité au risque de c hange dépend de l’ac tivité du groupe

� La norme n’exige la c ommunic ation que de la gestion et de la sensibilité au risque de 
c hange pour les instruments financ iers

� Dettes et c réanc es en devises étrangères (libellées dans une devise d ifférente de la 
monnaie fonc tionnelle de l’entité qui les porte)

� Endettement en devises
� Instruments dérivés

� Beauc oup de groupes qui c ommuniquent sur le risque de c hange mettent en regard de 
l’information sur les instruments financ iers, les risques opérationnels qui sont gérés 
(c ouverture de flux d ’exploitation futurs, c ouverture d ’investissement net à l’étranger…)

� L’information demandée par IFRS 7 ne c ouvre que partiellement les besoins des groupes 
industriels et de servic e dans la mesure où elle ne porte pas sur l’inc idenc e des variations 
de c hange sur l’ac tivité
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� Rappel des p rinc ipa les d ispositions de la  norme

� Une entité doit fournir les informations suivantes :
� une ana lyse de sensib ilité pour c haque type de risque de marc hé auquel l’ entité est exposée à  la  da te de c lôture, 

montrant c omment le résulta t et les c ap itaux p ropres aura ient été influenc és par les c hangements des va riab les de 
risque pertinentes ra isonnab lement possib les à  c ette da te 

� les méthodes et hypothèses utilisées dans l’ élabora tion de l’ ana lyse de sensib ilité 
� les c hangements des méthodes et hypothèses utilisées par rapport à  la  période p réc édente, a insi que les ra isons 

motivant c es c hangements.

� Princ ipaux c onstats

� L’information sur la sensibilité au risque ac tion est très limitée dans la p lupart des groupes

� L’exposition au risque est souvent limitée mais elle peut aussi, pour c erta ins groupes être 
c onc entrée sur une ligne de titres et s’avérer très signific ative.

� Peu de groupes ont c ommuniqué sur l’inc idenc e (ou l’absenc e d’inc idenc e) de la c rise du 
« subprime » sur leurs résulta ts
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� Rappel des p rinc ipa les d ispositions de la  norme

� Une entité doit fournir les informations suivantes :
� une ana lyse de sensib ilité pour c haque type de risque de marc hé auquel l’ entité est exposée à  la  da te de c lôture, 

montrant c omment le résulta t et les c ap itaux p ropres aura ient été influenc és par les c hangements des va riab les de 
risque pertinentes ra isonnab lement possib les à  c ette da te 

� les méthodes et hypothèses utilisées dans l’ élabora tion de l’ ana lyse de sensib ilité 
� les c hangements des méthodes et hypothèses utilisées par rapport à  la  période p réc édente, a insi que les ra isons 

motivant c es c hangements.

� Princ ipaux c onstats

� L’information sur la sensibilité au risque sur les matières premières est en général très 
développées pour les groupes qui y sont exposés

� Les groupes ont en général développé l’information sur la manière dont ils appréhendent 
le risque et dont ils le gèrent. Ils fournissent une information sur les c ontrats qui sont tra ités 
c omme des instruments financ iers et c eux qui bénéfic ient de l’exc eption prévue par IAS 39 
(c ontrats utilisés dans le c adre de l’ac tivité et pour lesquels il n’existe ni possib ilité, ni 
pratique de règlement net);

� Ce sont sur les c ontrats de matières premières que quelques groupes présentent une 
analyse de la VàR.
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� Cet amendement prévoit la public ation d’informations en annexe sur la politique de 
gestion du c apita l menée par le management

� Cela regroupe notamment :

� Si l’ entité est soumise à  des c ontra intes rég lementa ires en termes de c ap ita l (ra tios p rudentiels 
pour les banques et les assuranc es notamment), ind ic a tion si c es c ontra intes sont respec tées 
et, en c as de non-respec t, des c onséquenc es pour l’ entité

� Ce que l’ entité définit c omme « c ap ita l » pour la  gestion, notion qui peut résulter de règ les 
d ifférentes de c elles d ’ IAS32 sur la  d istinc tion dettes/ c ap itaux p ropres (y c ompris données 
c hiffrées)

� Les ob jec tifs et la  politique poursuivis pa r l’ entité en termes de gestion du c ap ita l (informations 
qua lita tives) :

� Équilib re financ ier des opéra tions
� Respec t de limites internes de taux d ’endettement
� Rentab ilité a ttendue des investisseurs

� Les c hangements intervenus depuis l’ exerc ic e p réc édent dans les montants ou dans les 
ob jec tifs ou la  politique de gestion du c ap ita l.
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� En l’absenc e de c ontra intes réglementaires, l’applic ation par les groupes de c et 
amendement est très hétérogène :

� Près de la  moitié des groupes de l’ éc hantillon étud ié n’a  c ommuniqué auc une information 
c omplémenta ire suite à  l’ app lic a tion de c et amendement. 

� Les informations c omplémenta ires fournies portent en généra l sur :

� Les ra tios dettes sur c ap itaux p ropres que le groupe souha ite respec ter
� La  politique de d istribution de d ividendes
� Les ob jec tifs en matière de nota tion
� Les règ les p rudentielles lorsque les groupes y sont soumis pour tout ou pa rtie de leur 

ac tivité
� L’ac tionnaria t
� La  politique de rac ha t d ’ac tions
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